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			Le peuple gronde

			« La sûreté est un droit naturel et imprescriptible de l’homme, garantie par une force publique  instituée pour l’avantage de tous. »

			Articles 2 et 13 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 1789

			Madame la ministre, n’entendez-vous pas le peuple de France qui gronde contre votre laxisme inspiré de la culture de l’excuse, contre vos amis du Syndicat de la magistrature qui épinglent, sans condamnation de votre part, la photo des pères de jeunes filles assassinées sur un « mur des cons », contre cette spirale de la violence, source de dislocation de la paix sociale ? Le peuple vous conjure de renoncer de toute urgence au dépérissement de la justice répressive, et de ne pas passer les victimes innocentes par pertes et profits de faits divers « inévitables » que vous évoquez, et pour lesquels votre lyrisme semble avoir bien peu de réponses crédibles. Vous faites fausse route en croyant que le délinquant est la victime d’un ordre social injuste, que les inégalités poussent un jeune à devenir un délinquant malgré lui, qu’au fond, la société tout entière est responsable de son parcours criminel. Votre angélisme vous aveugle et vous conduit à rêver d’une société sans crime, sans prison, sans violence. Vous réveillerez-vous avant qu’il ne soit trop tard ?

			Je serai toujours de votre côté, madame la ministre, lorsque des attaques personnelles vous visent odieusement, quand un racisme nauséabond vous prend pour cible, mais je serai votre contempteur irréductible chaque fois que vous mettrez en péril la sécurité de nos concitoyens par la résurgence d’une politique pénale irresponsable. Car en la matière, vous n’innovez guère.

			J’ai en effet longtemps combattu à la tête de l’Association professionnelle des magistrats cette même idéologie qui inspire votre politique pénale molle, dangereuse et néfaste. Avec une poignée de magistrats refusant d’abdiquer, je m’élevais déjà sous l’ère Mitterrand contre le même noyautage de l’institution par un clan, contre la même politisation de la justice et la même mansuétude exprimée à l’égard des criminels. Sous votre ministère, cette vision rousseauiste tout à coup resurgit, comme si vous n’aviez rien appris du passé ; nous assistons, incrédules, à un désordre judiciaire grandissant, à la destruction méthodique des outils de la répression jusqu’au stade inavoué de l’abolition de la prison, au prétexte – croyez-vous – qu’elle est criminogène.

			Votre aveuglement idéologique vous empêche de mesurer à quel point le sentiment d’insécurité et la criminalité gagnent du terrain. Face à cette démission de l’État, dans les villes et les villages, on organise des « tours de garde », on s’érige avec l’aide des gendarmes en sentinelles et en « voisins vigilants ». Rien d’étonnant alors que, sur tout le territoire, le marché de la sécurité privée soit en pleine expansion et fasse vivre quelque 200 000 personnes, soit plus que les forces de sécurité publique. Il s’est d’ailleurs doté d’un Conseil national des activités de sécurité privée encadré par l’État et qui agit en complémentarité avec les forces de l’ordre. Le ministre de l’Intérieur recommande à cet égard aux forces de l’ordre de veiller à ce « qu’il n’y ait aucune dérive vers l’autodéfense ». Les sondages sont sans appel : la sécurité est devenue l’une des premières préoccupations des Français. Une étude réalisée le 6 octobre 2013 par l’institut Ifop révèle que « 84 % des Français ont le sentiment que la délinquance a augmenté ou beaucoup augmenté au cours des derniers mois ». Manuel Valls, votre populaire (mais est-ce un hasard ?) collègue de l’Intérieur, ne prend pas cette situation à la légère. N’est-il pas lui-même comptable de la délinquance devant les Français ? Il cherche à colmater les brèches que vous ouvrez tous azimuts, à endiguer la marée montante de la criminalité. À grand renfort de publicité, il crée des zones de sécurité prioritaires (ZSP), nomme un préfet pour proposer de nouvelles pistes d’action, organise un forum réunissant gendarmes, policiers, élus, assureurs. En vain.

			Vos messages d’impunité ont déjà fait sauter les digues. D’août 2012 à juillet 2013, la délinquance a grimpé à tous les étages : les atteintes à l’intégrité physique (+ 2,9 %), les vols à main armée contre des commerces (+ 8,4 %), le trafic de stupéfiants (+ 10,2 %) Entre août 2012 et juillet 2013, 1 010 cambriolages ont été perpétrés chaque jour, soit une explosion de 9,3 %.

			Tous les indicateurs sont au rouge ! Les prisons sont surpeuplées, la lutte contre la récidive connaît un coup d’arrêt, les enquêtes pour identifier les délinquants piétinent, les immigrés clandestins rentrent plus facilement en France et en repartent beaucoup plus difficilement. La rocambolesque affaire Leonarda, du prénom de la jeune Kosovare interpellée dans un car scolaire et expulsée avec sa famille en situation irrégulière dans son pays d’origine, a été l’exemple criant de l’impuissance de la France à contrôler ses flux migratoires et à assumer avec rigueur ses fonctions régaliennes. Selon l’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales (ONDRP), entre juillet 2012 et juillet 2013, le nombre d’infractions à la législation sur les étrangers (interpellation de clandestins par exemple) a chuté de 50 %. Dans le même temps, le contentieux administratif sur les étrangers a aussi sensiblement reculé : – 25 % pour les obligations de quitter le territoire français, – 14 % pour les refus de visas. Si l’on met en perspective l’augmentation des flux migratoires, on en déduit logiquement que la lutte contre l’immigration clandestine n’est plus une priorité. 70 % des Français estiment qu’« il y a trop d’étrangers en France », 62 % que, « aujourd’hui, on ne se sent plus chez soi comme avant » et 55 % que « les immigrés ne font pas d’efforts pour s’intégrer en France ». Manuel Valls, malgré ses discours de fermeté, a en réalité multiplié les mesures visant à ouvrir les vannes de l’immigration, j’en veux pour exemples l’arrêt des placements en centre de rétention administrative pour les familles de clandestins, la suppression de la franchise de 30 euros pour bénéficier de l’aide médicale d’État, la baisse de plus de 50 % du coût d’un visa pour obtenir un titre de séjour, l’assouplissement des critères de régularisation et l’objectif de doubler le nombre de naturalisations. Dans un tel contexte de déliquescence de l’autorité de l’État, qui peut sérieusement croire que les remèdes miracles contre la montée de l’insécurité seraient l’ouverture des prisons et la création d’une fausse « nouvelle peine probatoire », rebaptisée pompeusement contrainte pénale, en réalité un avertissement sans frais supplémentaires ? Le policier sera encore plus sûr qu’il ne l’est aujourd’hui de retrouver le soir même en liberté le dealer qu’il a arrêté le matin, après qu’il se sera vu infliger pour toute sanction un stage professionnel. Devant les forces de sécurité, le 30 septembre 2013, Manuel Valls déclare en espérant sans doute que vous l’entendiez : « La police et la gendarmerie n’agissent pas seules. L’efficacité de leur action s’inscrit dans une chaîne cohérente faite de prévention, de répression et qui doit donner à la sanction toute sa place et tout son sens… Nous ne devons pas retomber dans les errements du passé… », prévient-il, inquiet.

			Oui, le peuple de France gronde, madame la ministre, et vous feignez de l’ignorer. Quand on lui demande à la veille de l’examen en Conseil des ministres s’il pense que votre projet de réforme pénale « permettra de lutter efficacement contre la délinquance », le résultat est sans appel1 : 75 % de non ! Même les sympathisants de gauche (51 %) ne vous accordent plus leur confiance. Seuls 8 % des sondés continuent à vous suivre avec certitude. Mais vous restez sourde à cette clameur qui monte de tout le pays. Si l’opinion n’adhère pas à votre vision de la justice pénale, c’est qu’elle se trompe. Et vous la ferez changer d’avis puisque vous détenez démocratiquement la vérité contre la très grande majorité des Français inquiets et en attente de protection. C’est ce que vous expliquez aux membres du Syndicat de la magistrature, qui vous accueille en héroïne le 24 novembre 2012 à l’occasion de son 46e congrès :

			« Nous avons une opinion publique, qui, par moments, a une humeur qui s’exprime dans un drôle d’état. Que pense-t-elle ? Que ressent-elle ? Que perçoit-elle et que veut-elle ? Et tout ce qu’elle veut, devons-nous y consentir ? » La condescendance de la gauche de salon à l’égard de ce peuple, qui a toujours tort d’avoir une opinion contraire à votre idéologie, avait rarement été exprimée aussi violemment. Puis vous ajoutez : « Moi, je prends acte de la défaite culturelle parce que c’est la condition pour la surmonter. Je prends acte que les valeurs qui ont construit l’identité de cette société française sont non seulement remises en question mais qu’elles sont parfois très clairement et très explicitement reniées. Je prends acte de tout cela parce que je crois qu’il nous faut repartir à la reconquête de l’opinion publique. »

			Malgré votre optimisme à toute épreuve, dans votre propre camp, c’est le scepticisme qui règne. Le sénateur socialiste André Vallini, spécialiste des questions de justice, suggère2 que « cette réforme, qui suscite beaucoup de polémiques, puisse être expérimentée, dans le ressort d’une ou deux cours d’appel, pendant deux à trois ans… ». Une manière très soft de vous conseiller de l’enterrer purement et simplement devant la montée d’un populisme pénal qui se nourrit de votre négation permanente de l’augmentation de la criminalité. Le peuple des victimes se dresse, madame la ministre, sans que vous mesuriez l’ampleur de ce mouvement et l’onde de choc qui le précède. Elle se propage pourtant sur tout le territoire et menace de se transformer en tsunami.

			
				
					1. Sondage CSA.

				

				
					2. Émission « Mots croisés », France 2, septembre 2013.
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